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REPUBLTOUE POPULAIRE DU BENIN

PRES]DE}.ICE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N" Ll5-32? rlu 22 Aott 1985

Dortant RDDrobation des Sta tuts
àe la Banàüe Béninolse Pour Ie
Divef oppenr-ent (B B D).

LE PRESIDENT DE
CHEF DE LIETAT,

CONSEIL EXECU

lrt REPTELIQUE 'PPGSIDENT DU
lIF NATIONAL,

W 1r ofdônTlance N"- promulgatlon de
Populalre du Bé
1r ont modlfiée

197
e1
tut

''1 ^
nin

12 du 9 Septembre
Loi- Fondamentale d
et. 1es Lois Constl

7 rortant
a République
IorinelJ.es qul

VU Ie décret 5o $!-254 du 17 Juin 1981 portant cornposition
du Conseil Exécutif N5.tiona1 et de son Comlté Perrnanent

VU frordonnance N" 74-79 du 20 Décembre 1974 portant prise
en charge par lrEtat de Ia Banque Béninoise pour l"e
Développement;

1l1J 1?ordonnance N" 75-19 du 1O Juillet 197, portant rég1e-
mentation bancaire ; '

SUR proposltlon du Ministre des Fina]Tces
1e eonseif Exécutif Nztional entendu
Aott 1985 ,

et de 1 ? Econpmle 'en sa séance du 7

DECRETE

Ar:ticle llc11. - Sont aPprouvés de Ia Banque BénI -
qur lls sont annexé s

fes Statuts
(B.B.D. ) telsnoise pour Ie Développemen

au présent décret.

Article ?.- Le présent décret qui
â[téFleure s contral-res, sera pubLi

abroge toutes disposltlons
é au Journal- Offic 1e1.

Mathieu KEREK0U

Fait à COTONOU' le 22 Août 19115

_l^

de
Président de 1a République 'l rEtat, Président du Conseil

Exécutif National,

par
Chef

,
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AIUJ.L)

DE L,A BANSUE BENINOISE POT]R DEVELOPPEMENT

(8. B. D. )

TITRE I

DEFTNITION - SIEGE SOCIAL . OtsJET APITAL SOCIALC

Artlçle 1er.
une Soclété
BENINOISE PO
des présents

Article a.- Le
pement

Slège Social de la
est fixé à C0I0N0U'
lieu du Territoire

- Il est créé en RéDublique Populaire du Bénln
dtEi;t à caràctère cômmerClal dénommée BANot'E
UR lE DEVELOPPEI\iENT, régie par les disposl-tions
Statuts .

Article 2.- La Banque Béninoise pour Ie Développement est.
EdEffifa personnalité civlle et de lrautonomle rinanclere.

El1e exerce son actlvlté conformément aux Lols et
Usages régissant fe ionctionnement des Soëiétés privées,
notàmment"f t ordonnance N' 75-19 d.u "l O Juillet 19V, portant
réglementation bancaire.

anque Bénlnoise Pour Ie
1 pourra être fransféré
1à République PoPuIairê

écutif National sr.lr Pro-
n.du Bénin par décislon du Conseil

position âu Conseil dtAdministrat

DÉveTo
en tou autre

p
t

B
I

de
Ex
io

rticle 4.
o un

promouvo
Républiq
p or.r eff
moyen et

- mobiliser 1es moyens flnanciers provenant de lrEpargne.
Nsti-ona1e, des empir:nts publlcs.ou prlvés, na'tionaux ou inter-
.ràttonuro- en vue âe 1a réalisation, sous sa propre responsa-
lirita, de toutes opérations présentant des garanties suffi -

"â"tÀi' 
aièq.,iiit"" iinàncier igrrr.rl concourir au développetnent

Ë"âriàriô"à-à"-eSNfN àt a ltérlificatlon drune éconor-nie nationale
i"ào'"."âà"tà-aà"" leÀ domaines de lrindubtrle, de lartisanat,
il-iTübiï"i, àe :-réquipement professlonnel des membres des
professions libérales etc. .. ;

- orêter movennant l:ne rémunératlon ad'équate, à .-! 
rEtat' 

. aux
coilectlvitês locales et aux établlssements en dependant' son

organlsation. technique î

.../ ...

- La Banque Béninolse pour 1e Développement a pour
e faÇoÀ générafe, dtapporter son concours financler

".-pàrrr 
Ta réaltÂattoà-de tout projet de nature à

-ie'développement économique et,sociaf de fa
Fàpulatre'âu Bénin. A ce titre, elfe a compétence

tuÀi' essentiellement des opérations de.crédit à
ong terme notam'nent :

ou techniq
1r
ue

1
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- procéder à lrétude, à la réallsation et à Ia comntabllisa-
tion pour 1e compte à".Ott" établlssementS èt coflâcti?ités'
àîàpalàti""i a iâ"iOencÀ" economiques, financièrês et soclales;

- recourir au réescompte' de ses crédits et.contracter tous

"rp""t 
ii néàessaires à J..taccompf issement de sa mlsslon ;

- rir6ter. es.comptei, avaJiscrl au bdnéf ice du Gouver'nement ' des

""iià"iiiriiAi 
püUiâ".s,'des Sociétès drEtat, des particufiers

ài-àu tous auties o"gani"aus publics et ser,rl-publlcs ;

- recevoir en dépôt et utll-1ser dans l.es 'conditlons qul feront
ftàùjàt âu conv"àtion à_pàsser entre la Bqlgue Bénlnoi.se pour
le nEr.ufoppemept et le Tiésor, des fonds drépargne et des
disponibilltés détenues par ce dernler ;

- utlliser pour le comptç de l?Etat 1e prodult cles emprunts,
p.àtÀ o, dotations conèenties notamment pai des -organismes 

de

ààopération et que ltEtat déciderait de lui confier ;

'- flnancer ou contribuer au financement par des prlses de
partïéipatfon au capitalr. prêt ou avals de toute entreprl-se

' àiécànoài.e mixte nationafe' exi stante ou à créer ;

- financer ou pa'rti-ç.ip.er. au fiiancement des- infrastructures
inâisperr""Ules' à lrarnênagement régional en Partlculler et au
àa"àfàpp"n,"nt économique-du Bénin en généraI et cela dans son
domaine spécifique ; :

- se proéurer des fondq nécessaires
ooératlons en nutre dei capitaux dép
màyenode ftémission de bil-fets à ord
loàs terme et au noyen de réescompte
éveituellement 1ui être accordées à

bllssements publics ou prlvés, et de
mobillsation de re s sources.

à La réallsatlon de ces
osés par sa clientèle, au
re, ôu bons à court ou
des avances qul Pourront

cet effet par tous éta -
toutes autres formes de

nt
ét
on
on

Artlcle 5.- Un règleme

pour. fixpr fes condlti
Ies opérations corresP

intérieur de }a Barque Béninolse pour
aË1l par ]e Conseil . d'Adrninlstrati on
À aanà lesquelles fa Soolété effectuera
dant à son objet soclal .

Ie--Déveifoppemen t sera

Article 6.- Le ca
de lFànCs C.F.A.

sociaL de UN I{ILLIARD CINO ÇENT I{ILLIOIJS
ooo Ooo), est composé cornme ci-après

par :

oltal
tt roo

et 1e matérlel flxe dtexploitation appartenant
en comptà pour la valeur êstlmée à rO0 Mllfions
, ", Jô"" àu rabhat de lrex-Banque Dahonéenne
i (e.ü.n.), vafeur approuvée paf le Gouvernement;

.../.. .

- 1es lmmeubles
à ltEtat, PrtiB
de francs C.F.A
de Développenen
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,,ffi ".$ft1"üiit-3frË'àÉ.iËi::".:Ë . iÏîî'àâ3' offi S'f *'§'
nOpüufiq"" PoPulaire' du Bénin'

Le capital soci-af pourrâ être ausmenté ou dlminué

oar décret pris eri "eiiÏài-aü"c""""i1 
rxécütif National' sur

il;p;";ii;"'âü- consclr d I Administrat ion'

Sur déclsion de son Conseil d'rAdministratlon' la
'Banoue Bénlnoise pt"I"rË"po"tràppàment, pourra recevoir des

dond et legs confor;^é*;;tà'1a ii!gislatlon-en vlgueur'

r r__T_R E 1r

CONSEITl DIADIV1 INlSTRATION

DIRECTI ON GENMALE CO}'iITE DE DIRECTION

Art lcfe La Banque Béninolse Pour Ie DéveloPP ement est

a n n ree parùnConself drAdnlnistratioD investi des

pouvolrs les PJ.us étendus Pour aB1r en toute cir ion stance

nom de la Société. f1 les :exerce dans la llmlte de f I objet
iI d I Àdmini strat i on est éhargé d,r é laborer r

et de contrôl-er l-a politique généra1e de

au

tte
sociaf. Le Conse
faire aPPllqueq
1r Entreprlse .

La BanQue Béninoisd pÔgf 11 .Développement 
est gérée

par une D1;Ë"i$;-cé;#âi;";;"iiIa" à'* comité de Directlon'

A 1"1" 
g.- Le

su

- r.m Pré s ldent
Exécutif Natio
mlnistration e
Bsneue Béninoi

- r.m représentant du Mlnistre char;-é çiu Flaa

- un représentant du lllnistre chargé <1u Travall

- tm représdntant du }linistre chargé de'.lrlndustfle

- r,r:l représentant du Ministre chargé du Commerce

- rm représentant du i\iinistre chargé' d'es .Financtes

- wr relrrésentant du ivlinistre gEr.gi,g:-1?Ipspection des
: t"tiàËi'i""i-zuür:.q""i"ct s'*r-puiiliques '

- d.eux représentants du Comité de D'éfense de Ia Révolution

...t...

,Csnseil 
CrAdministration est 

1;mfosé 
corune

nommé nar décret pris en 'régnigrl du Conseil
-'jY' 

'-^''"'î- r "" 
- *"mtiei-aèËrÈnei dui consetl d'Ad-

t'È"Xï;ào;!itÏ""-à"-''ri"iii" dc tstelle de 1a

.n poui 1à Dév'eloPPement
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- trois représentants du SYndicat

- le Directeur du Trésor et de Ia Comptablllté

1e Directeur National d.e Ia Banque Centrale des Etats
d.e ]rÀfrlque de l-?ouest (BCEAO).

Les Administrateurs sont nommés par décret pris
en réunion du Conseif Exécutif National sur propositlon deg
Administrations ou dcs organismes qur lls représentent' après
une enqu6te de moralj-té.

I1s doivent jouir de Leurs drolts civiques et
condamnatlon à ,.:ne pe lne

Le Conseil d t Adminlstrat ion peut consulter tout
expert dont 11 juge Ie concours utife.

Le Directeur Généraf de Ia Banque Béninolse pour 1e
Développement et fes Commissal4es aux comptes assLstent aux
réuni.on! du Conseil drAdministration avei' voix consultativc.

Article 9.1 Le Conseil d I Admlni strat ion examine et approuve
notammeht :

- 1es comptes drexpfoitation prévlsionnefs ct fe budget dr 1n-

-vestlssemènt préviÀionnel étaÈlls par 1a Directlon Cénéra1e ;

- l-es d.ocuments de fin dtexercice (inventalre, compte de.
résultats et bifan, rapport des Commissalres aux C6lptes).

polit l que s
affl l ct 1ve

Àrtic
convoca onde
ses membres au
lrlntérêt de 1
sr.r .La demande
tutell e .

et nravoir su aucune
ou infamànte.

e 1O. - Le Cons eil- d.tAdmini strati on se rét'mit sur
résident ou à Ia dernande de Ia moltlé de
deux foj-s par an, et chaque fois que

ue Béninoisè pour Ie Dével6ppement ltexlge
ommissalres ar"u Cornptes ou du Itllnlstre de

son P
moins

a Banq
des C

des
1es

11 ne peut valablernent dél1bérer que sl
membres présènts ou dtment représentés atteint
2b au nombre des Àdmini strateurs.

Ie nombre
au moins

Conself drAdmlnis-
séalce.

En cas drabsence du Président,
tration désigne en son seln un Président

1e
de

Les décisions sont prlseé à 1a majorlté des volx
des membrcs présents ou valabiernent représentés, e! constatée
par fe procès-verbal inscrit sur un registre et signe par .le
Président de séance.

' En cas de partage rles voix, ce1le du Présldent est
prépondérante.

I
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;Les Adminiètrateurs ont dr t à d.es jetons d.ecret prls en réunion
ion du Ministre
bllques et Seml-

de cinq membres
règlsment inté-

dr accorder J"es rrêtspar 1c règ1emenl inté-

pr s ence. e montant est détermlne par
ol
dé
it
Pu

Hi$1!:- Le cornité_de.crédlt est composéoes:.gnes par Ie Conseif d I Adm111"1"ation. LerJ-eur préclsera son mode de-foir-ôiià"ri"À."t.
f1 a pour rôfe :

- d,étudler fes demandos de crédit etdals 1es limltes et conditions tiiEesrIeur,

- de sulv.re Ie dénoue;nent dcs crédlts

+rt+c]? 11.- Le Comité cte Dlrcction est l_rorgane chargé ds-La gestion de la Barque Béninotse prjur te na;;ï;p;;;;i;.-.
Il est lrôrgane suprême de déclsion entre deuxréunions du Consell diAdmlni;i;-it"".-.^
Le Con:ité. de Dlrection est cornpo"é 

"o*r" suit :
Préstrdent : Dlrecteur Généraf dc Ia tsanque Béninolse pour leDéveLoppement - --Y

Vice-Présldent : Dirccteur Généraf Adjoint de Ia BanoueBéninoise pour Ic Dévcloppcmeni

du Conseil Exécutlf National sur propos
chargé de l tlnspection des EntreprisesPubliques.

Article 14.

accordé s .

exercer des fonctlons
ommerciale, jldustriel-
I tEtat ntauralt pas

_a

1e Té vefon-pp
Conseil Exé
Ie. I1 est

- Le Dlrecteur _Général de 1a Banqus Béninoise pouremelt _est nommé par décret prfs e=n-réunion auctltif Nstional sur proposltion au llini"i"u d.e tutel-mis fln à ses fonctionÈ d,rr" les memËs 
-conditl 

ons.

:^^.._,_, Le Dirccteur Généraf ne peutremunerees ou non dans auci-trre soclété c1e ou autre dans 1aquelr" 
"à-sà"iËiÈ"",Ide participatlon.

Généra
1u1. I
d.rempê

1A
lr
che

.Le.Dlrecteur Général est assisté drun Dtrectewdjoint nommé dans fes^mêrnes- ià""À 
" 

-"i'càndltl 
ons queemplace fe Directeur Généra1 u" è""-ÀràÈsence oument .

Memb.Ce : - .Dlrecteurs de Départemenls
- deux représentants du SynCicat
- 99r," représentants du Comité Cê.Défense de l-a

Ré vofut i on.



Article 1

pour e
gestion de
réserve :

-6
.- Le Dlrêcteur GénéraL de fa Ba

vel-oppenant exerce tout pouvoirs
i;àii" Èociété âu nom du orr:rité

nque B
de di
de Di

éninolse
rection et de
rection sous

1o - Ces attributions ciu Conseil d r Admlnistration

2o - des attributions des Coramlssalres aux comptes'

. "Le Directeur Généra1 a pouvoir de'gérer 1q'S::lÉli-
et dragir "ù no".de.cétte dernlèrè, draccompllr cY dI?u:9:1:Ér
tous aëtes et opérations rclatlfs à son objet :t,d9 l:!:":::-
i"r-là-sàéiété.'cependant, les opér?tions devrÔnt reste r oi\ns

ià-"ââ"."àà-tiacttvitË'.Ëàir"urre'et être trattées suivant lcs
Ërria.à" géné"atume.,i- uà"i= po"" fes banques et étatrllssements
financicrs.

Sous réserve de 1r lnallénabllité des ImmeubleÊ e!
d,u matérlel- rrxe appàité" p." ltrt't à titre de-dotatlon'-le
;i";i;";-eénérar à'"àià',rà"t les-pouvoirs énumérés aux al-i-
;Aà; q"i- sont énonciatlfs et non fimltatifs :

- i1 déclde de tous achats, locations, échanges et atlénatlons
a.â-fIà"!**",.,tfe" ét-ioün,rÉr"À .ainsi .que de tous retraits,
îildi;;t*; -"à.,""="ioi=""t-"iia"âtionË de vafeurs de Ia Socié-
;é;";;"; .3=."ru de la restructuration c1-dessus ;

- aorès avls conforme du Consell d I Admlnlstratlon et de

i'âüïàiiià-à"";;i;ti;,-it dé"ta", dans re c:rdre de 1?obiet
et sous 'réserve ou= àüto"i"ationé ailmlnistratlves- né c ess6lre s '
à; i;-;.2;;iàn-oÀ to;i;;- sà"iotai ou du concours à 1a fonda-
tion de toutes soclétés ;

- sous Ies réserves cj--dessus et, après, avis conforme du

corrà.ir-àiaàriristtniion et c1e liAutorité de tutelfe' 11

;;'iE;Ë;"Ë ï;-ê;;;;iJ-âi""-ioui"s nir'1r"s ou sociétés -cons--
iïi;;;";;"-"oié â" "oüiâ"iption 

ou autres titres et sénérale-
ment pai toutes formes quelconques' - -'

, bans les mênes concittlons que ci-dessus :

o,,tes ]-es Sociétés constituées o

iés-parts dè.I'Actif Social o-uri-poiht 1a olssolution ou Ia rest
1.

:+
teI

tant
ocl-a

ua
la
ric

-.11 fal!
appont de
ne .compor
It objet s

- 1l fait étabrir èt
déclarations de sousc
utiles;

signer par tous dé1égués
ription et versement et

- ii recoit en repré senta.ti.on tous tltres, actions'
tiôns, -à"oit" sociatx ou rémunératlons quelconques

constltuer,
ppréclera et
tion de

tous statuts,
autres actes

obl1ga-
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;. -1]_ gcgepte dans toutes sociétés,tibifités définies à ltartiçie 1fj
mandats de gérant, d t:dninistrateür
ralre cxercÊr' par tei dr:Iégué ?utif

s ous réser.ve des incompa-
toutes fonctions, tous
et autres, et peut les
apprec].e ;

- i1 consentl accepte et rési1ie tousou sans. prômesse de vente ;
baux et locations avec

-^i1 crée, ôutrc fa réa.risation rle Lravaux qui f^nt f robier:
mene-de Ia Banquc Béninoiso pour le Devrlonnenent. l-esateliers, usines, dép6ts, Jccaux, agencËs, b,l Ëùà".rr"àlesneceGsa.ires ; J_1 les dénlace et fes supnrimc ;

l- pprès avis conforme du Conseif d | Âdminis tration,
ffèque' tous immeubles de 1a société, -cànsent toutestions avec ou sans garantie ;

- iI accepte en paiement toutes annuitésaccepte tôus gages, .hypothèques et autresreserve dÊ la restrictioh mcnliônnée auxprésent article ;

et délégations
garanties sous

a-L1neas r et J

i1 hypo-
subroga-

et

du

- 11 dérnande, acceptg, rétrocàdetoutes concessions, prend part àfournit tout cautiônnemer-t' ou .en

modifie et même résilie
toutes adjudicatlons,
opÊre -Le reta6if ;

- if contracte des emprurrts
' tration et I r aut ori s at i on..du

après avis du Consei]- d ttrdmtnis-
Gouvernetnent;-

- 11 autorise tous traitésr comprcmis, transactions, acquies_tements désistements ainsi' que. toutes'dé1éqa11ens, ântér.iori_
l::-.:l ;.yU.roBali91s avec ou sans Éaaranties et toutes main_
::I::." l,rr§,c"iption, de saisie, dr cpnosition, avant ou àprèsparemenr -sous rcserve dcs cispositloi)s des elinéas i 

"i ,-à;présent art_ic1Ê ;

- il ar,rête les comptes et frir, L_trt râppôrt =r" """ conptesa,insi que sur fes .,ôtirriiÈ"-"i-rJ'"iiiStion de ta BanoueBéninoise pour 1e Développeme"t ; ;;;-;;;""";;"-;o;i"ItI."=;"atr Ministre de tutelre ai,iès approrruiiàn du conseiï-d;Àili;i=-trat i on .

, L9 Di re cteur . Général nomme et rsvoque, -dans Ierespect de 1a régl.enentation. en vi.gu""r, tOu"' "é""is-"[',"TIl:IÉ:. 9.? 1" eà"q"e Eénino-iie poü.-ià'oer"t";F"rÀ"t, -a
_L'exception du Fersonnel de Direôtioa, fixe reüi_I 'aïtributlo.rs,
ainsi que fes conditions de :.eur aàmfésioh.

- Psur 1e personnel de Direction, iIdu-ConseiL d?Ad,ninistr.tià; ;;.;;^ùiniIi"" a"son recrutement et son Licenciement.

!.e Directeur Giinéral peut, aprèsd I hdrnlnistiâtion, cons entir a""' àai Ësài-ro""
.../ ...

r e qui ert
tutel_Le

lravis
pour

avls du Conseil
partlelles de
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Douvoirs à des membres du personnel pour 1a gestion courante
àe 1a Bsnque Béninoise pour Ie Dével-oppement.

ArticLe 16.'- Toute convention intervenant entre la
ttffioisfpour 1e Développernent et ltun de ses Adnl
iàr"" o, 1à Directeur Géàèra], doit être soumise à

satlon préa]ab]e du Conseif drÀdministration'

D^

ni
1r

nQuestra-
autori-

, 11 en est de même des convdntions auxquefles un
Àdministrateur ou le Directeur Généraf est indirectement
ï.rtereise ou dans lesquelles i1 traite avec 1a Banque 

-
Bé;i;;i;; pÀr" r" Dévdloppement par personne interposée'

Sont,également soumises à autorisatlon préalable
l-es conventiond.Intervenant entre 1a Banoue Béninoise pour
1e Développement êt nun e entreprls-e ' -si 1r un des Âdministra-
téurà ou ià Directeur Général de 1a l3anque Béninoise pour
rà'DOveloppement est p"ôpii.àt"i"e, assoiié indéflnirnent
rèspônsauià, gérant, àdministrateur, directeur géhéraI'

Les dispositions de llarticle 16 ne sont pas
aux convèntions portant sur des opérations couran-
ues à 'des conditions normales.

Artlcie 17.-
âpp-IIôâEIes
.te s et concf

TITRE III

DE LIÀNNEE SOCIAI,E - DES CO}IPTES SOGIAUX CÎ

DE LA REPART]TI ON DES BENEFICES

Articfe 18.
fe f-O Sè
Jul11et
de lrUni

te
- Llannée sociafe cornmence le 1er Octobre et finit
mbre càntormément à' lr.ordôr.nance -]2 

o 75-19 du 10
975 portant réglementation bancaire 'dans ' Ies Etats
n lvlonétaire Ouest Àf ricaine.

p
I
o

- La comptabilité d"e Ia BanQug Bénlnoise pôur 1e
Dével-oppement' doit être tenue conforhéhent aux disposltions
de la Réglementation Bancaire en vigueur..

Sont établis chaque année par }e Directeur Géné1a1

- 1tétat prévlsionnel (conrptc drexploitati-on prévislonnels,
budget dtinvestisserncrt prévisionnel) ;

- lrinventalre, les cbmptes'de résultats, le blfan- et le
rapport rit act{vité .

1es opéra-
l- r objet. Lrétat prévisioflnel concèrne

concédées que 1es oPéraJions ne
concession.

aussi bi-en
faisant pasti ons

dtune
I
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gliElg.A.- Ltétat prévisionnet est soumis au ConseifExecutiï Nationaf pour approbati.on, au plus tard r.m moisêvant l-e débgt de l.texercice. A déiaut àe réponse, 

",.r-piu"tard quinze (15) jou"s francs avÀnt ie ÀéUrt'ae fiaià"ôic"1rétat prévisionnà1 est réputé agréé.

ésuItats, 1e bilan
e Conself d I Admlnis-
cl8ture de ltexerclce,
n du GouvLrnerrcnt, etfa clôture .de

Faute de réponse d.ans _un défal dc, trente (lO) Jour"francs, lrapprobation- est reputée a"qrri"n.

L?inventalre, Ies comxtes de ret le rapport d.tactivité a.pprouvds par 1tration au plus tard cinq irôis .aprèà Iasont soumis immédiatêment à Irapprobatio
en tout. crrs au plus tard six mois après
J- I exerc 1c e.

Artlcle 20 .-' Le bénéfice net sera répartl comme Suit.:

- 1 5% 'pour La
spéciale'

le solde du bénéfice net
Conseil- Exécut j-f National

.Conseil d I Admiri i s trati on .

foimatlon àrun,fonds de réserve

sera affecté par ]esur prôpostrt1on du

IV

Cq\,II\IISSAIRES AUX COMSTES

TITRE

!19s,Ae la Benqüe 
. 
Béninols e pour.le Développe-ces deux C6mmissalres aux Comptes rempfissant

.légale-s et nornmés p,lr decret' pris en rÈunionecutif National sur pronosition du i{inistre dese lrEconomle et rlu ltiniÀtre Chargé aô'-fifnspeôl
eprises 

_ 
Llub-1i ques et Sçmi-publiqües.

. Les Cgmmlssaires apx Comptes exécutent leur nissi.onconf orménent aux textes er, ,r-igunu;: 
- -- -.

..Ils proèèdent au molns deux fois Dar. an à unevérification.approfoncie des cc:,i.,ti; .l= [iUËôi."iï"-oi"I"
T:1":^-:-19is_par nn à r.rne vérification approfondle dà tous-tes compte de 1r entreprlse.

Article 21 .-
ment--§ônT-p1a
les fonctions
du Conse i l- Ex
Flnances et dtlon des Entr

tion. En
s éparé .

f l-s adressent leur rapport âu Conseif drAd.rnlnistra-cas de désaccord ; chaôün a r elx préÀÀ"tà ,.r,o rapport

En cas de décès, démisslon ou empêchement des deuxCommissaires, i1 est procédé dturgencé-à là nominati*-aÀ-*--deux nouveaux commissàires d.ans rEs èànàitro"s aàiiniË"-àr_
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Les Cemrni.ssaires ont'droit à une rérrunération fixée
par 1e Conseil Exécutif N2tional sur prcpositlon du 0rnse11
d I Adm ini strat i on.

TITRE V

AUTORITE DE TUTELIE

Article 22.- Lt autorité de tutelfe de la Banque Béninoise
des Finances et depdui 1e Développement

1r Economle .
est le l\iinistre

Le llinistre de tutelle
provoquer une rér:nion du Conseil
cas, iI propose lrordre du jour.

peut, à tout moment,
drAdminlstratlon. Dans ce

11 neçoit procès-verbal de tcutes .1es déllbératlons
du Conseil d t Admini strat i on.

, 11 peut, dans 1a quinzaine qui suit 1a réceptlon
des procès-verbaux des rié11bérations du Conseil dtltdminls-
tration, demander r.:n nouvel examen cle ]a question débattue.

If peut également, dans Ia quinzalne suivant la
nouvefle dél-ibération du Consei]. d rAdmln istration provoquée
par 1ul, demander qutif soit sursls à ltexécution des décl,-
slons prlses;

Dans ce cas, iI rend compte .lmmédlatenent de son
irrtervention au Gouverrrenent qut statue.

lITRE VI

LIOUTDA.TION DE I.A SOCIETE

Article 2J.-
Ie DGve

onseil E
pour
duC
def

En cas de dissofution de Ia Banque Bcininolse
loppement approuvée par un décrei pris en rétrnlon
xécutit. Nat1ona1, fe Gouvernement règ1e le mode

iquidatlon. -


